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Compte rendu de séance 

Séance du 18 Août 2016 

 
 

L' an 2016 et le 18 Août à 20 heures 30 minutes , le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement 
convoqué , s' est réuni au nombre prescrit par la loi , dans le lieu habituel de ses séances ,Mairie de LAMARCHE 
sous la présidence de  
 VAGNE Daniel Maire 
 
Présents : M. VAGNE Daniel, Maire, Mmes : BOURCIER Joelle, CAYTEL Marie Louise, FLORIOT Anne-Marie, 

LEGOUPIL Carole, PIERROT Myriam, MM : CONTAUX Jean-Benoît, FIEUTELOT Guy, GARILLON Christian, 
HEITZ Laurent, MAIRE Jean-Marie, MAYOUD Stéphane, SENESSON Laurent 
 
Absent(s) : Mmes : LASSALLE Cécile, PETIT Angélique 
 
 
Nombre de membres 

• Afférents au Conseil  municipal : 15 
• Présents : 13 
 
Date de la convocation : 10/08/2016 
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Acte rendu executoire  
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FORET : TRAVAUX D'EXPLOITATION 2016-2017 - CHOIX DES ENTREPRISES 
réf : 2016/042 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré: 
 
ENTERINE le choix de la commission des forêts, réunie le 29 juillet 2016,concernant 
le programme de travaux d'exploitation 2016-2017 et retient l'entreprise BOIS ET 
TRAVAUX pour les prestations suivantes : 
 



  * bûcheronnage - débardage (amélioration) :   19.20 € HT/m3 (Parcelles  
54u,5a,6b,65u,66u,67u,68u,69u,70u et 85 u) 

  * bûcheronnage - débardage (régénération) :   19.20€ HT/m3 (Parcelles 
5r,15r,16r,19r,36r,60r,49r,91r) 

  * bûcheronnage - débardage chablis :                   19.20 € HT/m3 
  * Ehoupage :                              35.00 € HT/unité 
  * Découpe qualité :                    1.50 € HT/unité 
  * Bois industrie                      14.00 €HT/stère en 4 m et  
                                                                                      15.50 € HT/stère en 2 m  
     Bois énergie : 19.80 € HT/ m3  (Parcelles  5r,15r,16r,19r,36r,54u,60r) 
 
  * Bois énergie (Parcelle 52)                                18.50 € HT/Tonne  
  * Câblage :                           80.00 € HT/heure 
 
ACCEPTE le devis de maîtrise d'oeuvre de l'ONF pour un montant de  19 356 € HT 
soit 23 227.20 € TTC; 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer le contrat avec l'entreprise. 
 
A l'unanimité  (pour : 13 contre :  0 abstentions : 0) 
 

FORET : REPORT DES COUPES 93 u et 94 u 
réf : 2016/043 

Monsieur le Maire  explique au conseil municipal qu'il conviendrait de reporter les 
coupes de bois 93 u et 94 u pour une meilleure répartition des volumes. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, accepte le report des coupes de bois 
des parcelles 93 u et 94 u de la forêt communale jusqu'à la régie 2017-2018.  
 
A l'unanimité  (pour : 13 contre :  0 abstentions : 0) 
 

FORET : CHANGEMENT DE DESTINATION DE LA PARCELLE 49 
réf : 2016/044 

Monsieur le Maire propose de changer la destination de la parcelle 49 (prévue 
initialement en bois d'industrie) qui passera en affouages. 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, accepte le changement de destination 
de la parcelle 49. 
 
A l'unanimité  (pour : 13 contre :  0 abstentions : 0) 
 

TRAVAUX SYLVICOLES : PLANTATIONS PARCELLES 35-77 ET 60 
réf : 2016/045 

Monsieur le Maire explique que dans le cadre des travaux sylvicoles il a été prévu 
des plantations dans les parcelles 35b - 77b et 60r. 

 
Suite à la réception des devis, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
- retient l'entreprise WADEL SARL pour un montant de 15 696.50 € HT soit 
17 803.85 € TTC ; 

 
- demande un devis d’ATDO (Assistante Technique à Donneur d’Ordre) à l’ONF 
 
A l'unanimité  (pour : 13 contre :  0 abstentions : 0) 
 

 



ADOPTION DES RAPPORTS SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE  
PUBLIC D'EAU POTABLE 2015 ET SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE 
PUBLIC D'ASSAINISSEMENT COLLECTIF 2015 
réf : 2016/046 

Le Code Général des Collectivités Territoriales impose, par son article L.2224-5, la 
réalisation 
d'un rapport annuel sur le prix et la qualité du service d’eau potable et 
d'un rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d'assainissement 
collectif  
 
Après présentation des rapports annuels sur le prix et la qualité du service d'eau 
potable et de d’assainissement collectif pour l’année 2015, le Conseil Municipal, à 
l’unanimité,  
 
- ADOPTE les rapports sur le prix et la qualité du service d’eau potable et de 
l'assainissement collectif de la commune de LAMARCHE pour l'année 2015 
 
A l'unanimité  (pour : 13 contre :  0 abstentions : 0) 
 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE LOCAUX POUR L'AGENCE 
POSTALE COMMUNALE 
réf : 2016/047 

Monsieur le Maire explique au conseil municipal que l'agence postale communale 
sera installée au rez de chaussée de la maison de santé. Les locaux seront mis à la 
disposition de la commune à titre gracieux par la communauté de communes des 
marches de Lorraine par le biais d'une convention. 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré : 
 
- AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention de mise à disposition des 
locaux. 
 
A l'unanimité  (pour : 13 contre :  0 abstentions : 0) 
 

DECISIONS MODIFICATIVES 

 
réf : 2016/048 

Monsieur le maire propose au conseil municipal les décisions modificatives suivantes 
: 
BUDGET COMMUNE : 
 

 Dépenses  Recettes  
DESIGNATION diminution  augmentation diminution augmentation 

 de crédits de crédits de crédits de crédits 

INVESTISSEMENT     
c/165 : Dépôts et cautionnements reçus        1 000,00 €    
c/2188 : Autres immobilisations corporelles      1 000,00 €     
TOTAL INVESTISSEMENT      1 000,00 €        1 000,00 €    

     

 
 
 

    

 



 BUDGET EAU ET ASSAINISSEMENT 
 Dépenses  Recettes  

DESIGNATION diminution  augmentation diminution augmentation 
 de crédits de crédits de crédits de crédits 

FONCTIONNEMENT     
c/673 : Titres annulés (sur ex antérieurs)              55,00 €    
c/616 : Primes d'assurances           55,00 €     
TOTAL FONCTIONNEMENT           55,00 €              55,00 €    

     

BUDGET FôRET     

 Dépenses  Recettes  
DESIGNATION diminution  augmentation diminution augmentation 

 de crédits de crédits de crédits de crédits 

FONCTIONNEMENT     
c/665 : Escomptes accordées            1 500,00 €   
c/61524 : Bois et forêts         1 500,00 €    
TOTAL FONCTIONNEMENT         1 500,00 €            1 500,00 €    

 
 Le conseil municipal, après en avoir délibéré, accepte les présentes décisions 
modificatives. 
 
 
A l'unanimité  (pour : 13 contre :  0 abstentions : 0) 
 
 
 
 

Séance levée à: 21:40 
 
 
 En mairie, le   19/08/2016 
 Le Maire, Daniel VAGNE 
 

 


